
Une application incorrecte des règles de protection maternité
constitue-t-elle un manquement grave dans le secteur SAS ?

Réponse courte

Dans le secteur SAS, toute violation des règles de protection de la maternité constitue un manquement grave de

l'employeur. Les spécificités sectorielles (horaires discontinus, missions à domicile, contraintes physiques)

renforcent les obligations d'adaptation du poste.

L'employeur s'expose à des sanctions pénales prévues par l'article L.338-4 (amende de 251 à 25.000 €), à la

nullité du licenciement en application de l'article L.337-1, et à des dommages-intérêts incluant le salaire de base

calculé sur les grilles de carrières SAS (points indiciaires à 23,40072 €) et les primes sectorielles (prime unique 3.670

€, pécule 42 points indiciaires). La réintégration avec maintien de l'ancienneté peut être ordonnée par le tribunal du

travail.

Définition

Dans le secteur SAS, la protection de la maternité englobe des obligations renforcées liées aux spécificités

sectorielles : adaptation des PTI (Plans de Travail Individuels), aménagement des missions à domicile,

protection contre les contraintes physiques (manipulation, déplacements), et maintien des avantages

conventionnels (points indiciaires, primes sectorielles).

La protection débute dès la notification de grossesse médicalement constatée et s'étend jusqu'à douze

semaines suivant l'accouchement (Art. L.337-1), avec des adaptations spécifiques aux contraintes du secteur

aide et soins.

Questions fréquentes

Comment sont calculés les dommages-intérêts en cas de licenciement abusif d'une salariée protégée dans le secteur SAS ?

Le calcul inclut le salaire de base (points indiciaires × valeur 23,40072€ × nombre de mois), les primes perdues (ancienneté, fonction,
contraintes sectorielles), les avantages conventionnels (3.670€, pécule 42 points, majorations), et un préjudice moral majoré tenant
compte des spécificités du stress dans le secteur aide et soins.

Qu'est-ce qui constitue un manquement grave en matière de protection de la maternité dans le secteur SAS ?

Dans le secteur SAS, toute violation des règles de protection de la maternité constitue systématiquement un manquement grave majoré.
Cela inclut le non-respect des adaptations obligatoires du poste (modification PTI, aménagement des missions à domicile, suppression
des contraintes physiques), le licenciement d'une salariée protégée, ou la non-préservation des avantages sectoriels comme les points
indiciaires et primes spécifiques.

Quelles adaptations de poste sont obligatoires pour une salariée enceinte dans le secteur SAS ?

L'employeur doit obligatoirement modifier le PTI pour éliminer les contraintes physiques (port de charges, positions pénibles), aménager
les missions à domicile en supprimant les déplacements difficiles et usagers agités, protéger contre les risques infectieux et chimiques
spécifiques au secteur, et adapter les horaires discontinus en supprimant les gardes de nuit et horaires tardifs.
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Quelles sont les sanctions encourues par l'employeur SAS en cas de violation des règles de protection maternité ?

L'employeur SAS s'expose à des sanctions particulièrement lourdes : nullité automatique du licenciement, obligation de réintégration
immédiate avec maintien de l'ancienneté, dommages-intérêts majorés calculés selon les barèmes sectoriels (incluant points indiciaires,
primes et avantages conventionnels), et sanctions pénales pouvant aller de 251€ à 35.000€ pour les secteurs conventionnés.

Conditions d’exercice

L'employeur secteur SAS doit respecter un ensemble d'obligations dès la notification de grossesse, sous peine de

nullité des actes contraires.

Obligation Base légale

Interdiction de licenciement pendant la grossesse et les 12

semaines post-accouchement
Art. L.337-1

Nullité de plein droit de tout licenciement en violation de

l'interdiction
Art. L.337-1

Adaptation PTI : suppression contraintes physiques (port de

charges, positions pénibles)
Art. L.337-1 + médecin du travail

Maintien ancienneté et progression dans les grilles de carrières C1-

C7

Art. 9 CCT SAS 2025-2027 (applicable en

2025, 2026 et 2027)

Conservation des primes sectorielles pendant la période protégée CCT SAS 2025-2027

Égalité de traitement : interdiction de toute discrimination fondée

sur la grossesse
Art. L.241-1

Modalités pratiques

En cas de violation des règles de protection de la maternité dans le secteur SAS, les recours suivants sont ouverts.
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Recours Détail

Demande de nullité du licenciement
Par lettre recommandée dans les 15 jours (Art. L.337-1) au président de la

juridiction du travail

Réintégration avec maintien

ancienneté SAS

Ordonnée d'urgence par le président de la juridiction du travail (Art. L.124-12

)

Dommages-intérêts
Salaire base (points indiciaires × 23,40072 €) + primes perdues + préjudice

moral

Plainte pénale Amende 251 à 25.000 € (Art. L.338-4) — sans majoration sectorielle

Saisine ITM Contrôle de l'application des obligations de protection

Documentation obligatoire
Fiche de poste, évaluation des risques, justificatifs d'adaptation PTI,

conservation 5 ans

Pratiques et recommandations

Former les managers aux obligations sectorielles renforcées liées à la maternité et aux contraintes physiques du

secteur SAS. Mettre en place un protocole d'adaptation du poste dès la notification de grossesse, en consultation

avec le médecin du travail. Documenter exhaustivement toutes les adaptations de PTI et de missions, avec

conservation des justificatifs pendant 5 ans. Consulter les délégués du personnel sur les procédures d'adaptation et

informer les équipes des obligations légales. Veiller au maintien de toutes les primes et avantages conventionnels

pendant la période protégée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.337-1
Interdiction de licenciement, nullité automatique, réintégration — durée 12 semaines post-

accouchement

Art. L.338-4 Sanctions pénales pour violation des dispositions de protection de la maternité : 251 à 25.000 €

Art. L.241-1 Interdiction de discrimination fondée sur le sexe (y compris état de grossesse)

Art. L.124-12 Réintégration ordonnée par la juridiction du travail

CCT SAS 2025-

2027

Maintien des avantages sectoriels (carrières C1-C7, primes, crédits d'heures) pendant la

période protégée

Loi du 13 mai 2008 Égalité de traitement hommes/femmes en matière d'emploi
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Dans le secteur SAS, la violation des règles de protection de la maternité expose à des sanctions pénales (amende 251 à 25 000

€), à la nullité du licenciement et à des dommages-intérêts calculés sur les barèmes SAS. Les contraintes physiques spécifiques au

secteur (manipulation, déplacements, contacts infectieux) imposent une adaptation systématique des postes en consultation avec le

médecin du travail. La documentation des mesures prises est indispensable pour la défense de l'employeur en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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